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Annexe 1 – Les effets macroéconomiques des différents leviers   

 

 

 

DG Trésor : présentation du modèle et des résultats  

Note rédigée par la Direction générale du Trésor 

 

Résultats I-MIP-Cepremap : présentation du modèle et des résultats  

Note rédigée par l’I-MIP-Cepremap 

 

Résultats OFCE : présentation du modèle et des résultats  

Note rédigée par l’OFCE 

https://www.cor-retraites.fr/sites/default/files/2026-04/Doc_03_DG_Tr%C3%A9sor_mod%C3%A8le_r%C3%A9sultats.pdf
Résultats%20I-MIP-Cepremap%20:%20présentation%20du%20modèle%20et%20des%20résultats
https://www.cor-retraites.fr/sites/default/files/2026-04/Doc_05_OFCE_mod%C3%A8le_r%C3%A9sultats.pdf
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Annexe 2 – Le solde du système de retraite calculé en convention EEC (Effort 

de l’État Constant)  

 

 

Le cadre comptable retenu pour calculer les ressources et le solde du système de retraite en 

projection correspond à celui retenu pour présenter les comptes dans le cadre de la Commission 

des comptes de la Sécurité sociale et utilisé pour présenter les soldes retraites des lois de 

financement de la sécurité sociale. Il a cependant l’inconvénient de rendre l’indicateur de solde 

indifférent à l’évolution propre aux régimes équilibrés financièrement par l’État, qui 

représentent environ un quart des dépenses de l’ensemble du système de retraite. Ces régimes 

sont en effet par construction en permanence à l’équilibre en appliquant cette règle.  

 

Comme discuté dans le chapitre 2 de la partie 2, d’autres conventions sont envisageables. Cette 

annexe présente ainsi les résultats financiers du système de retraite selon la convention EEC 

qui fige la contribution de l’État au financement des retraites en proportion du PIB. Dans cette 

convention, le solde correspond en effet peu ou prou à l’écart entre l’effort actuel de 

financement, notamment celui de l’État, et les dépenses futures222, tous deux exprimés en part 

de PIB. Son évolution dépend donc essentiellement de l’évolution des dépenses futures. Cette 

convention présente néanmoins l’inconvénient majeur de considérer comme acquise pour le 

futur la part du financement des retraites prise en charge par l’État. Elle reste en outre 

dépendante de la période prise comme référence pour évaluer la part de l’apport de l’État dans 

le PIB. C’est pourquoi, afin d’éviter de prendre un niveau anormalement bas ou élevé (comme 

par exemple en 2020 dans le cadre de la crise sanitaire), une valeur moyennée est privilégiée 

(ici 2021-2025). 

 

Quelle que soit la convention adoptée, le solde global des finances publiques n’en est pas 

affecté. Les diverses conventions en matière de solde retraite ne jouent que sur la part des 

ressources publiques affectées aux retraites : une convention qui dégrade relativement le solde 

retraite améliore la situation des finances publiques hors retraite (et inversement). Autant le 

solde des finances publiques a une consistance certaine, autant tous les soldes partiels au sein 

des finances publiques dépendent de conventions sur l’affectation des recettes et des dépenses. 

 

 

 La part des ressources dans le PIB serait de 13,78 % en 2070 en convention EEC 

 

Dans les deux conventions, la part des ressources dans le PIB progresserait de 2025 à 2028 en 

raison de l’augmentation de 12 points du taux de cotisation des employeurs cotisant à la 

CNRACL. Dans la convention conforme à la législation, la part des ressources dans le PIB 

diminuerait ensuite quasiment tout au long de la période de projection et serait de 12,9 % en 

2070. Avec la convention EEC, la part des ressources dans le PIB baisserait légèrement après 

2028 et s’établirait à 13,7 % à l’horizon 2070.  

 
222 Les évolutions peuvent toutefois différer en tenant compte des financements au titre des droits non-contributifs, 

notamment en ce qui concerne le financement des périodes de chômage en provenance du FSV et de l’UNEDIC. 

Il en est de même du financement de l’AVPF assuré par la Cnaf. Voir la partie 2 de ce rapport. 
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Figure A.1 – Ressources observées et projetées du système de retraite en % dans le PIB 

selon la convention comptable retenue dans le scénario de référence 

Scénario de référence : hypothèses démographiques centrales de l’Insee (poursuite des gains d’espérance de vie, 

fécondité de 1,45 enfant par femme à partir de 2028 et solde migratoire net de 150 000 personnes par an), 

croissance annuelle de la productivité horaire du travail de 0,7 % et taux de chômage de 7,0 % (à partir de 2040). 

Note : données hors produits et charges financières, hors dotations et reprises sur provisions. Convention EEC : 

stabilisation des contributions et subventions d’équilibre en proportion du PIB à leur niveau moyen de 2021 à 

2025. Convention conforme à la législation : cotisations et subventions d’équilibre évoluant de manière à 

équilibrer chaque année le solde de ces régimes (voir le chapitre 2 de la partie 2).  

Champ : ensemble des régimes de retraite français légalement obligatoires, y compris FSV, hors RAFP. 

Sources : projections COR - juin 2026, comptes nationaux de l’Insee base 2020, rapports à la CCSS 2002-2025. 

 

Dans la convention conforme à la législation, la baisse de la contribution de l’État reflète la 

diminution des dépenses des régimes équilibrés sur la période de projection223 : les dépenses de 

ces régimes diminuent continûment en part de PIB, les ressources nécessaires pour assurer leur 

équilibre diminuent donc également.  

 

Dans la convention EEC, où la contribution de l’État à l’équilibre des régimes concernés est 

fixée en part de PIB sur la période de projection, la baisse de la part de la masse salariale de la 

CNRACL, qui ne bénéficie pas de la contribution d’équilibre de l’État, dans la masse des 

rémunérations totale contribuerait à faire baisser le taux de prélèvement global pour la retraite 

après 2028, même dans cette convention.  

 

 
223 Voir le quatorzième rapport du COR de novembre 2017. 

https://www.cor-retraites.fr/documents/rapports-du-cor/retraites-perspectives-financieres-jusqu-en-2070-sensibilite-aux-hypotheses-resultats-par-regime
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 En convention EEC, le solde du système de retraite serait moins dégradé sur la période 

de projection et s’établirait à -1,5 point de PIB en 2070 

 

Avec la convention conforme à la législation, le solde du système de retraite resterait négatif 

sur l’ensemble de l’horizon de projection, sous l’effet principalement de la baisse des ressources 

en pourcentage du PIB et s’établirait à -2,4 point du PIB en 2070 dans le scénario de référence. 

En contrepartie, la situation du budget de l’État serait améliorée d’autant. 

 

Avec la convention EEC, la situation financière du système de retraite se dégraderait également 

mais de façon moins prononcée qu’avec la convention conforme à la législation : le besoin de 

financement serait de l’ordre de 1,5 point de PIB à l’horizon de la projection. Cette amélioration 

serait obtenue en contrepartie d’une contribution financière de l’État en tant qu’employeur plus 

importante que dans la convention conforme à la législation et d’une dégradation équivalente 

du budget de l’État. 

 

Figure A.2 - Solde observé et projeté du système de retraite selon la convention 

comptable retenue 

Scénario de référence : hypothèses démographiques centrales de l’Insee (poursuite des gains d’espérance de vie, 

fécondité de 1,45 enfant par femme à partir de 2028 et solde migratoire net de 150 000 personnes par an), 

croissance annuelle de la productivité horaire du travail de 0,7 % et taux de chômage de 7,0 % (à partir de 2040). 

Note : données hors produits et charges financières, hors dotations et reprises sur provisions. Convention EEC : 

stabilisation des contributions et subventions d’équilibre en proportion du PIB à leur niveau moyen de 2021 à 

2025. Convention conforme à la législation : cotisations et subventions d’équilibre évoluant de manière à 

équilibrer chaque année le solde de ces régimes (voir le chapitre 2 de la partie 2).  

Champ : ensemble des régimes de retraite français légalement obligatoires, y compris FSV, hors RAFP. 

Sources : projections COR - juin 2026, comptes nationaux de l’Insee base 2020, rapports à la CCSS 2002-2025.
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Annexe 3 – Le Conseil d’orientation des retraites 

 

 

1. Les missions et le fonctionnement du COR 

 

Le Conseil d’orientation des retraites (COR) est une instance indépendante et pluraliste 

d’expertise et de concertation, chargée d’analyser et de suivre les perspectives à moyen et long 

terme du système de retraite français. Il comprend quarante­deux membres : son président, 

huit parlementaires, neuf représentants de l’État, seize représentants des organisations 

syndicales et professionnelles, deux représentants des associations familiales et de retraités et 

six personnalités qualifiées.  

 

Créé par le décret n° 2000-393 du 10 mai 2000, le COR a vu son rôle consacré et élargi par les 

lois n° 2003-775 du 21 août 2003 (article 6) et n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 (article 17). 

Les décrets n° 2004-453 du 28 mai 2004 (abrogeant le décret du 10 mai 2010) et n° 2016-236 

du 1er mars 2016 fixent sa composition et son organisation. La loi n° 2014-40 du 20 janvier 

2014 (article 4) confère au Conseil un rôle spécifique dans la nouvelle procédure de suivi du 

système de retraite et institue à terme une parité de représentation des femmes et des hommes 

en son sein. 

 

La loi assigne au COR les missions suivantes : 

 

- décrire les perspectives à moyen et long terme des régimes de retraite obligatoires au regard 

des évolutions économiques, sociales et démographiques ;  

- apprécier les conditions requises pour assurer la viabilité financière à terme de ces régimes ;  

- mener une réflexion sur le financement des régimes de retraite et en suivre l'évolution ; 

- suivre la situation des retraités, en portant une attention particulière aux différences entre les 

femmes et les hommes ; 

- produire avant le 15 juin un rapport annuel, fondé sur des indicateurs de suivi et de pilotage, 

permettant d’apprécier les évolutions et perspectives du système de retraite au regard de ses 

objectifs ; 

- participer à l'information sur le système de retraite et les effets des réformes conduites pour 

garantir son financement. 

 

Le Conseil formule ses analyses et recommandations dans des rapports remis au Premier 

ministre, communiqués au Parlement et rendus publics. Ces rapports s’appuient sur des travaux 

d’études préparés en lien avec les administrations et les caisses de retraite, selon un programme 

de travail annuel arrêté par les membres du Conseil. Ces travaux sont débattus au sein du 

Conseil au cours de séances plénières mensuelles visant à établir autant que faire se peut un 

diagnostic partagé, voire des propositions de nature à éclairer les choix en matière de politique 

des retraites. Dans un souci de transparence, les dossiers mensuels, de même que toutes les 

autres publications du Conseil (rapports, lettres, fiches, actes de colloque, etc.), sont disponibles 

sur le site internet du COR (www.cor-retraites.fr). 

 

file://///compte.cas.pm.gouv.fr/mgeraci/.profil/.desktop/www.cor-retraites.fr
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Le Conseil s’appuie sur un secrétariat général composé de huit personnes, placé sous l’autorité 

du président du Conseil. Le secrétariat général assure une fonction d’animation, d’expertise et 

de synthèse : il commande aux administrations et caisses de retraite notamment des travaux 

permettant d’alimenter la réflexion du Conseil, élabore les documents d’analyse et de synthèse 

et prépare les projets de rapport en vue de leur adoption.  

 

 

2. La composition du COR au 11 juin 2026 

 

(par ordre alphabétique au sein de chaque catégorie) 

 

Le Président 

 

M. Gilbert Cette 

 

Les parlementaires 

 

Mme Gabrielle Cathala, députée du Val-d’Oise 

M. Marc Ferracci, député, 6ème circonscription des Français établis hors de France 

Mme Félicie Gérard, députée du Nord 

Mme Pascale Gruny, sénatrice de l’Aisne 

M. Olivier Henno, sénateur du Nord  

Mme Monique Lubin, sénatrice des Landes 

M. Thomas Ménagé, député du Loiret 

En attente de désignation, sénateur  

 

Les partenaires sociaux 

 

M. Michel Beaugas, secrétaire confédéral de FO 

M. Nicolas Bondonneau, membre du Conseil Exécutif du MEDEF 

M. Laurent Boulangeat, représentant de l’UNAPL 

M. Pierre-Yves Chanu, conseiller confédéral de la CGT 

M. Éric Chevée, vice-président chargé des affaires sociales et de la formation – CPME 

M. Dominique Corona, représentant de l’UNSA  

Mme Sylvie Durand, secrétaire nationale de l’Ugict-CGT 

Mme Hélène Fauvel, secrétaire confédérale de FO 

M. Francis Lemire, représentant de la CFTC 

M. David Martin, représentant de l’U2P 

Mme Diane Milleron-Deperrois, membre du Conseil Exécutif du MEDEF 

Mme Cécilia Rapine, secrétaire confédérale de la CFDT 

M. Yvan Ricordeau, secrétaire national de la CFDT 

M. Cédric Saur, vice-président de la commission fiscale/sociale de la FNSEA 

M. Érick Staëlen, secrétaire national du SNES-FSU  

Mme Christelle Thieffinne, secrétaire nationale de la CFE-CGC 

  



Rapport annuel du COR – Juin 2026  

 

   

Annexes  231 

 

Le Président du Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge ou le Vice-Président qu'il 

désigne 

 

M. Jean-Philippe Vinquant, vice-président de la formation « âge » du HCFEA 

 

Le représentant des associations familiales 

 

M. Laurent Giry, représentant de l’UNAF 

 

Les représentants des administrations 

 

M. Clément Beaune, haut-commissaire à la Stratégie et au Plan 

M. Paul Bérard, directeur du Budget 

M. Michel Houdebine, directeur de l’animation de la recherche, des études et des statistiques 

M. Fabrice Lenglart, directeur général de l’Insee 

M. Benjamin Maurice, délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle 

M. Boris Melmoux-Eude, directeur général de l'Administration et de la fonction publique 

M. Pierre Pribille, directeur de la Sécurité sociale 

Mme Dorothée Rouzet, cheffe économiste à la direction générale du Trésor  

M. Thomas Wanecq, directeur de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 

 

Les personnalités qualifiées 

 

M. Patrick Aubert, statisticien et économiste – IPP 

Mme Marine Boisson-Cohen, experte de haut niveau auprès du directeur de la CNSA 

Mme Carole Bonnet, directrice de recherche – INED 

M. Jean-Jacques Marette, directeur général honoraire de l'Agirc et de l'Arrco 

M. Bernard Ollivier, ancien président de l’ANACT 

Mme Monika Queisser, cheffe de la division des politiques sociales de l'OCDE 
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Annexe 4 – Le dispositif de suivi du système de retraite français, selon les 

textes législatifs et réglementaires 

 

 

La loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraite 

crée un nouveau dispositif de suivi du système de retraite, qui repose sur plusieurs éléments. 

 

 

1. Le document annuel du COR 

 

L’article 4 de la loi crée une nouvelle mission pour le Conseil d’orientation des retraites (COR), 

en modifiant l’article L. 114-2, 4° du code de la sociale. Désormais, le COR doit « produire, au 

plus tard le 15 juin, un document annuel et public sur le système de retraite, fondé sur des 

indicateurs de suivi définis par décret au regard des objectifs énoncés au II de l’article L. 111-

2-1 ». Il s’agit du présent rapport. 

 

1.1. Les objectifs du système 

 

Les indicateurs de suivi qui doivent, au minimum, figurer dans ce document ont été choisis au 

regard des objectifs du système de retraite, eux-mêmes redéfinis par la loi du 20 janvier 2014, 

dans son article premier qui modifie le II de l’article L. 111-2-1 du code de la sécurité sociale. 

Ces objectifs sont énoncés ainsi : 

 

« La Nation réaffirme solennellement le choix de la retraite par répartition au cœur du pacte 

social qui unit les générations. Le système de retraite par répartition assure aux retraités le 

versement de pensions en rapport avec les revenus qu'ils ont tirés de leur activité. 

 

Les assurés bénéficient d'un traitement équitable au regard de la durée de la retraite comme 

du montant de leur pension, quels que soient leur sexe, leurs activités et parcours professionnels 

passés, leur espérance de vie en bonne santé, les régimes dont ils relèvent et la génération à 

laquelle ils appartiennent. 

 

La Nation assigne également au système de retraite par répartition un objectif de solidarité 

entre les générations et au sein de chaque génération, notamment par l'égalité entre les femmes 

et les hommes, par la prise en compte des périodes éventuelles de privation involontaire 

d'emploi, totale ou partielle, et par la garantie d'un niveau de vie satisfaisant pour tous les 

retraités. 

 

La pérennité financière du système de retraite par répartition est assurée par des contributions 

réparties équitablement entre les générations et, au sein de chaque génération, entre les 

différents niveaux de revenus et entre les revenus tirés du travail et du capital. Elle suppose de 

rechercher le plein emploi. » 
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1.2. Les indicateurs de suivi 

 

Au regard de ces objectifs, les indicateurs de suivi ont été définis par le décret  

n° 2014-654 du 20 juin 2014 relatif au comité de suivi des retraites, qui a inséré un article  

D. 114-4-0-5 dans le code de la sécurité sociale les listant comme suit : 

 

« 1° Au titre du suivi de l’objectif mentionné au premier alinéa du II de l’article L. 111-2-1 : 

Le taux de remplacement défini à l’article D. 114-4-0-14 projeté sur dix ans ; 

 

2° Au titre du suivi des objectifs mentionnés au deuxième alinéa du même II : 

a) La durée moyenne de versement de la pension projetée sur vingt-cinq ans ; 

b) Le taux de remplacement, projeté sur dix ans, d’un assuré ayant effectué toute sa carrière 

comme agent sédentaire de la fonction publique de catégorie B. Le taux de remplacement est 

défini comme le rapport entre la moyenne des avantages de vieillesse perçus l’année de la 

liquidation et le salaire moyen d’activité, y compris les primes, perçu pendant la dernière année 

d’activité ; 

 

3° Au titre du suivi des objectifs mentionnés au troisième alinéa du même II : 

a) Le rapport, par génération de retraités, pour l’ensemble des régimes de retraite légalement 

obligatoires, entre la valeur de la pension en deçà de laquelle se situent les 10 % des retraités 

les moins aisés, d’une part, et la valeur moyenne des pensions de l’ensemble des retraités, 

d’autre part. Ce rapport est présenté selon le genre ; 

b) Le niveau de vie des retraités rapporté à celui de l’ensemble de la population, ce rapport 

étant présenté selon le genre ;  

 

4° Au titre du suivi des objectifs mentionnés au quatrième alinéa du même II :  

Les soldes comptables annuels exprimés en droits constatés des régimes de retraite légalement 

obligatoires pour l’année en cours et projetés sur vingt-cinq ans, déterminés sur la base des 

prévisions financières des régimes de retraite sous-jacentes aux prévisions de comptes publics 

présentés dans le programme de stabilité de l’année en cours. » 

 

 

2. L’avis annuel et, le cas échéant, les recommandations du Comité de suivi des retraites 

 

Ce document annuel du COR, ainsi que ses autres travaux et en particulier ceux de projections 

sur la situation financière des régimes de retraite, alimentent la réflexion du Comité de suivi 

des retraites, créé par l’article 4 de la loi du 20 janvier 2014, qui est chargé de remettre, au plus 

tard le 15 juillet, un avis annuel et public dont le contenu est fixé au II de l’article  

L. 114-4 du code de la sécurité sociale. Par ce biais, le Comité de suivi des retraites : 

 

« 1° [Indique] s'il considère que le système de retraite s'éloigne, de façon significative, des 

objectifs définis au II de l'article L. 111-2-1. Il prend en compte les indicateurs de suivi 

mentionnés au 4° de l'article L. 114-2 et examine la situation du système de retraite au regard, 

en particulier, de la prise en considération de la pénibilité au travail, de la situation comparée 
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des droits à pension dans les différents régimes de retraite et des dispositifs de départ en retraite 

anticipée ;  

 

2° [Analyse] la situation comparée des femmes et des hommes au regard de l'assurance 

vieillesse, en tenant compte des différences de montants de pension, de la durée d'assurance 

respective et de l'impact des avantages familiaux de vieillesse sur les écarts de pensions ;  

 

3° [Analyse] l'évolution du pouvoir d'achat des retraités, avec une attention prioritaire à ceux 

dont les revenus sont inférieurs au seuil de pauvreté. » 

 

4° [Examine] si le montant de la majoration prévue au premier alinéa de l’article L. 351-10 

permet aux assurés mentionnés aux articles L. 311-2 et L. 631-1 du présent code et à l’article 

L. 722-20 du code rural et de la pêche maritime ayant travaillé à temps complet avec un revenu 

équivalent au salaire minimum de croissance et justifiant d’une durée d’assurance cotisée, tant 

au régime général que dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, identique à la durée 

d’assurance nécessaire pour bénéficier d’une pension à taux plein de se voir servir par les 

régimes légaux ou rendus légalement obligatoires, de base et complémentaires, lors de la 

liquidation de leur pension, un montant brut mensuel total des pensions de vieillesse de droit 

personnel au moins égal à 85 % du montant mensuel du salaire minimum de croissance net des 

cotisations et des contributions sociales obligatoires d’origine légale ou conventionnelle.  

 

Lorsqu’il considère que le système de retraite s'éloigne, de façon significative, de ses objectifs, 

le Comité de suivi des retraites énonce des recommandations, rendues publiques, qu’il 

« adresse au Parlement, au Gouvernement, aux caisses nationales des régimes obligatoires de 

base d'assurance vieillesse, aux services de l'État chargés de la liquidation des pensions et aux 

régimes de retraite complémentaire légalement obligatoires » et dont il contrôle la prise en 

compte : en effet, il « remet, au plus tard un an après avoir adressé [ces] recommandations 

(…), un avis public relatif à leur suivi ». Le Gouvernement, après consultation des organisations 

représentatives des employeurs et des salariés, doit présenter au Parlement les suites qu'il entend 

donner aux recommandations. 

 

Le III de l’article L. 114-4 du code de la sécurité sociale précise que les recommandations 

portent notamment sur :  

 

« 1° L'évolution de la durée d'assurance requise pour le bénéfice d'une pension sans décote, au 

regard notamment de l'évolution de l'espérance de vie, de l'espérance de vie à soixante ans en 

bonne santé, de l'espérance de vie sans incapacité, de la durée de retraite, du niveau de la 

population active, du taux de chômage, en particulier des jeunes et des seniors, des besoins de 

financement et de la productivité ;  

 

2° Les transferts du Fonds de réserve pour les retraites vers les régimes de retraite, tenant 

compte de l'ampleur et de la nature d'éventuels écarts avec les prévisions financières de 

l'assurance retraite ;  
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3° En cas d'évolutions économiques ou démographiques plus favorables que celles retenues 

pour fonder les prévisions d'équilibre du régime de retraite par répartition, des mesures 

permettant de renforcer la solidarité du régime, prioritairement au profit du pouvoir d'achat 

des retraités les plus modestes, de l'égalité entre les femmes et les hommes et de la prise en 

compte de la pénibilité et des accidents de la vie professionnelle ;  

 

4° Le niveau du taux de cotisation d'assurance vieillesse, de base et complémentaire ;  

 

5° L'affectation d'autres ressources au système de retraite, notamment pour financer les 

prestations non contributives ;  

 

6° Les mesures permettant d’atteindre l’objectif mentionné au 4° du II. » 

 



Rapport annuel du COR – Juin 2026  

 

   

Annexes  237 

Annexe 5 – Pilotage des systèmes de retraite à l’étranger 

 

 

Le rapport annuel du COR s’inscrit dans une procédure de suivi et de pilotage du système de 

retraite, qui s’appuie sur la définition d’objectifs assignés au système et d’indicateurs 

permettant d’apprécier si le système de retraite s’éloigne ou non de ces objectifs.  

 

Les dix pays suivis par le COR (Allemagne, Belgique, Canada, Espagne, États-Unis, Italie, 

Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède) ainsi que l’Union européenne ont instauré des 

procédures de suivi sur le long terme de leur système de retraite. Les formes institutionnelles 

répondant à cette fonction d’expertise technique varient d'un pays à un autre, comme la 

périodicité et les horizons de ces expertises.  

 

Les liens Internet dans le tableau ci-après renvoient aux derniers rapports relatifs à ces 

procédures dans chacun des pays.  
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Tableau A.1 – Procédures de suivi sur le long terme des systèmes de retraite à l’étranger 

 Organisme en charge des projections Périodicité Horizon 

Allemagne 

Ministère des affaires sociales (BMAS) 

Annuelle 15 ans https://www.bmas.de/DE/Soziales/Rente-und-

Altersvorsorge/rentenversicherungsbericht-art.html 

Belgique 

Comité d’étude sur le vieillissement (CEV) 

Annuelle 2070 https://www.plan.be/publications/publication-2370-fr-

comite_d_etude_sur_le_vieillissement_rapport_annuel_2023 

Canada 

Bureau du surintendant des institutions financières du Canada 
 

Régime de pension du Canada - 32e Rapport actuariel | Bureau du surintendant 

des institutions financières 

Tous les  

3 ans 
2100 

 

Espagne 

Autorité indépendante de responsabilité fiscale (AIReF)  

AIReF. Opinion sobre la Sostenibilidad de las AA. PP. a largo plazo. Marzo 

2025 Annuelle 
2050 

et 2070 
AIReF | AIReF publishes its 2023 Annual Report  

États-Unis 

Board of Trustees of the Federal Old-Age and Survivors Insurance and 

Federal Disability Insurance Trust Funds (OASDI) 

Actuaire en chef de la sécurité sociale 

The 2025 OASDI Trustees Report 

Annuelle 75 ans 

Italie 
Ministère de l’économie et des finances (Ragioneria Generale dello Stato) 

MID/LONG-TERM TRENDS FOR THE PENSION, HEALTH AND LONG-TERM 

CARE SYSTEMS – 2024 UPDATE 
Annuelle 2070 

Japon 
Ministry of Health, Labour and Welfare (MHLW), Pension bureau 

https://www.mhlw.go.jp/content/2024_Actuarial_Valuation.pdf 

  Tous les 

5 ans 
2115 

Pays-Bas 
Central Planning Bureau (CPB)  

https://www.cpb.nl/zorgen-om-morgen 

 

Variable  
2060 

Royaume-

Uni 

Actuaire en chef et Ministère des affaires sociales 

Government Actuary’s Quinquennial Review of the National Insurance Fund as 

at April 2020 (publishing.service.gov.uk) 

Tous les  

5 ans 
65 ans 

Suède 
Agence des pensions (Pensionsmyndigheten) 

Pensionssystemets framtid i tre scenarier | Pensionsmyndigheten 
Annuelle 75 ans 

Union 

Européenne 

Ageing Working Group (AWG) 
Tous les  

3 ans 
2070 https://economy-finance.ec.europa.eu/publications/2024-ageing-report-

underlying-assumptions-and-projection-methodologies_en 

 

Source : SG-COR 

https://www.bmas.de/DE/Soziales/Rente-und-Altersvorsorge/rentenversicherungsbericht-art.html
https://www.bmas.de/DE/Soziales/Rente-und-Altersvorsorge/rentenversicherungsbericht-art.html
https://www.plan.be/publications/publication-2370-fr-comite_d_etude_sur_le_vieillissement_rapport_annuel_2023
https://www.plan.be/publications/publication-2370-fr-comite_d_etude_sur_le_vieillissement_rapport_annuel_2023
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/regime-pension-du-canada-32e-rapport-actuariel
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/regime-pension-du-canada-32e-rapport-actuariel
https://www.airef.es/wp-content/uploads/2025/03/Opini%C3%B3n_sobre_la_sostenibilidad_de_las_AAPP_largo_plazo/Opinion.pdf
https://www.airef.es/wp-content/uploads/2025/03/Opini%C3%B3n_sobre_la_sostenibilidad_de_las_AAPP_largo_plazo/Opinion.pdf
https://www.airef.es/en/news/airef-publishes-its-annual-report-for-2023/
https://www.ssa.gov/oact/TR/2025/index.html
https://www.rgs.mef.gov.it/_Documenti/ENGLISH-VE/institutional_activities/monitoring/pension_expenditure/Mid-long_term_trends_for_the_pension_and_health_care_systems_2024.pdf
https://www.rgs.mef.gov.it/_Documenti/ENGLISH-VE/institutional_activities/monitoring/pension_expenditure/Mid-long_term_trends_for_the_pension_and_health_care_systems_2024.pdf
https://www.mhlw.go.jp/content/2024_Actuarial_Valuation.pdf
https://www.cpb.nl/zorgen-om-morgen
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1061530/QR_2020_Report_17_Mar_2022.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1061530/QR_2020_Report_17_Mar_2022.pdf
https://www.pensionsmyndigheten.se/statistik/publikationer/tre-scenarier-2024/
https://economy-finance.ec.europa.eu/publications/2024-ageing-report-underlying-assumptions-and-projection-methodologies_en
https://economy-finance.ec.europa.eu/publications/2024-ageing-report-underlying-assumptions-and-projection-methodologies_en
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Annexe 6 – Lexique 

 

 

La plupart des définitions qui suivent sont tirées de l’édition 2025 de Les Retraités et les 

Retraites de la Drees (à l’exception des définitions précédées d’un *). 

 

A  

  

Affilié - Affiliation Personne rattachée à un régime de retraite. L’exercice d’une 

activité professionnelle déclarée entraîne obligatoirement 

l’affiliation à un régime. 

Âge conjoncturel de départ 

à la retraite 

Défini, pour une année donnée, comme l’âge moyen de départ 

d’une génération fictive qui aurait, à chaque âge, la même 

probabilité d’être à la retraite que la génération qui a cet âge au 

cours de l’année d’observation. Cet indicateur nécessite de 

disposer d’informations à la fois sur les assurés déjà retraités, 

mais aussi sur ceux qui ne le sont pas encore. 

Âge effectif de départ à la 

retraite 

Moyenne d’âge auquel les actifs partent effectivement à la 

retraite, en fonction des règles des différents régimes et des 

dispositifs d’incitation existants (décote et surcote). 

Il peut être mesuré une année donnée ou sur une génération 

(observée ou fictive pour l’âge conjoncturel). 

Cet âge de liquidation des droits ne doit pas être confondu avec 

les âges légaux, ni avec l’âge de cessation d’activité (ou de sortie 

du marché du travail). 

 

ANCETRE  

(actualisation annuelle par 

calage pour l’estimation tous 

régimes des effectifs de 

retraités) 

Ce modèle, conçu en 2010 par la Drees, est un outil permettant 

d’estimer annuellement les grandeurs tous régimes du système de 

retraite (effectifs et montants de pensions) en rapprochant au 

mieux les données de l’EIR et de l’EACR (voir définitions). 

 

ASPA 

(allocation de solidarité aux 

personnes âgées) 

Cette allocation différentielle est versée aux personnes âgées (65 

ans ou plus ou ayant atteint l’âge légal de départ à la retraite en 

cas d’inaptitude) disposant de faibles ressources, quel que soit le 

nombre de trimestres validés auprès des régimes de retraite. Elle 

remplace depuis le 1er janvier 2007 les anciennes prestations du 

minimum vieillesse (premier et second étage). 

 

AVPF 

(assurance vieillesse des 

parents au foyer) 

Mise en place en 1972, l’AVPF permet aux personnes qui élèvent 

un ou plusieurs enfants et qui n’ont pas d’activité professionnelle 

à temps complet d’acquérir des droits à retraite, sous condition de 

ressources et de perception de prestations familiales. 
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B  

  

*Bonifications de service Attributions de périodes de temps non cotisées permettant 

d’ajouter des trimestres à la durée de services et à la durée 

d’assurance qui serviront de base au calcul de la pension de 

retraite. Elles ne doivent pas être confondues avec la majoration 

du montant de la pension (voir définition). 

  

C  

  

Coefficient de proratisation Coefficient qui constitue l’un des trois facteurs de la formule de 

calcul des retraites dans les régimes de base en annuité (pension 

= taux de liquidation x coefficient de proratisation x salaire de 

référence). Il exprime la proportionnalité du montant de pension 

à la durée validée pour la retraite, dans la limite d’une durée de 

référence pour une carrière complète (coefficient borné à 100 % 

pour les carrières de durée égale ou supérieure à cette durée de 

référence). 

*Conventions comptables Dans le cadre de ses projections des ressources, et des soldes, des 

régimes de retraite, le COR retient trois conventions comptables : 

la convention COR consistant à figer les taux de cotisation 

implicite de l’État en tant qu’employeur et les taux de subvention 

des régimes spéciaux à leur dernier niveau constaté (ici 2018) ; la 

convention CCSS consistant à les équilibrer chaque année ; et la 

convention PIB consistant à stabiliser la part de ces ressources 

dans le PIB. 

Cotisant Personne dont l’activité professionnelle a donné lieu à un 

versement auprès d’un régime l’année considérée (la cotisation 

retraite est assise sur la rémunération, versée par la personne et 

par son employeur s’il s’agit d’un salarié). 

CRDS 

(contribution pour le au 

remboursement de la dette 

sociale) 

Cet impôt a été créé en 1996 sur le modèle de la CSG. Le taux 

pour les pensions est fixé à 0,5 %. 

CSG 

(contribution sociale 

généralisée) 

Impôt institué en 1990 et destiné à financer la protection sociale. 

Il s’applique à l’ensemble des revenus des personnes domiciliées 

en France : revenus d’activité, de remplacement, du patrimoine. 

Son taux est fixé à 6,6 % dans le cas des pensions. Les retraités 

non imposables bénéficient d’un taux réduit ou sont exonérés 

lorsque leurs ressources sont faibles. 

Cumul emploi-retraite Possibilité d’exercer une activité professionnelle et de percevoir 

une pension de retraite. 
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D  

  

Décote Minoration du montant de pension appliquée lors du calcul de la 

pension lorsque la durée d’assurance au moment de la liquidation 

ou l’âge ne sont pas suffisants. Le nombre de trimestres 

manquants peut être plafonné, selon les régimes. 

*DESTINIE 

(modèle Démographique 

Économique et Social de 

Trajectoires INdividuelles 

sImulÉes) 

Le modèle DESTINIE (modèle Démographique Économique et 

Social de Trajectoires INdividuelles sImulÉes) est un modèle de 

microsimulation dynamique, développé et géré par l’Insee, dont 

l’objectif principal est la projection à long terme des retraites. 

Durée d’assurance Nombre de trimestres acquis auprès des régimes de retraite, au 

titre de l’activité professionnelle ou de l’éducation des enfants 

(dans le cadre de l’assurance vieillesse des parents au foyer) mais 

aussi de périodes assimilées (voir définition période assimilée), 

telles que le chômage indemnisé, la maladie, la maternité, et des 

majorations de durée d’assurance. 

  

E  

  

EACR 

(enquête annuelle auprès des 

caisses de retraite) 

Cette enquête annuelle réalisée par la Drees porte sur les 

principaux régimes de retraite de base et de retraite 

complémentaire (voir définitions). Elle collecte des informations 

agrégées sur les bénéficiaires d’un droit direct ou d’un droit dérivé 

vivants au 31 décembre de l’année. 

*Effet noria Remplacement des anciennes générations de retraités par de 

nouveaux retraités aux pensions en moyenne plus élevées. 

EIC 

(échantillon inter-régimes de 

cotisants) 

L’EIC donne pour un échantillon anonyme de personnes des 

informations sur les droits à retraite en cours de constitution. 

L’opération est conduite tous les quatre ans depuis 2001 par la 

Drees auprès de la plupart des régimes de retraite obligatoires. 

EIR 

(échantillon inter-régimes de 

retraités) 

L’EIR donne pour un échantillon anonyme de personnes des 

informations sur les avantages de retraite et les droits acquis à la 

liquidation. L’opération est conduite tous les quatre ans depuis 

1988 par la Drees auprès de la plupart des régimes de retraite 

obligatoires.  
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*Espérance de vie 

instantanée 

L’espérance de vie instantanée (appelée plus simplement 

« espérance de vie ») correspond à l’espérance de vie 

conjoncturelle pour une année donnée, qui est l’indicateur 

habituellement publié par l’Insee en la matière : il se calcule 

comme l’espérance de vie d’une génération fictive dont les 

probabilités de décès à chaque âge seraient celles de cette année 

d’observation. Il peut être calculé à la naissance, ou à n’importe 

quel âge. 

  

F  

  

FSV 

(Fonds de solidarité vieillesse) 

Cet établissement public, sous tutelle des ministères en charge de 

la Sécurité sociale et du Budget, finance les avantages vieillesse 

à caractère non contributif relevant de la solidarité. Il dispose à 

cet effet de recettes de nature fiscale. 

  

I  

  

*Indicateur conjoncturel de 

fécondité 

L’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF) donne le nombre 

moyen d’enfants qu’aurait une femme tout au long de sa vie si les 

taux de fécondité observés à chaque âge l’année considérée 

demeuraient inchangés. 

  

L  

  

LFSS 

(loi de financement de la 

Sécurité sociale) 

Cette loi vise à maîtriser les dépenses sociales et de santé. Elle 

détermine les conditions nécessaires à l’équilibre financier de la 

Sécurité sociale et fixe les objectifs de dépenses en fonction des 

prévisions de recettes. 

Liquidant Retraité ayant liquidé une pension auprès d’un régime de retraite 

au cours de l’année considérée. 

Liquidation Vérification des droits acquis et calcul du montant de la retraite 

d’un assuré, préalable à sa mise en paiement. La liquidation 

intervient après que l’assuré a formulé sa demande de retraite. 

  

M  

Majoration du montant de 

la pension 

Les assurés ayant eu ou élevé trois enfants ou plus bénéficient 

d’une majoration du montant de leur pension. 

MDA 

(majoration de durée 

d’assurance) 

La majoration de durée d’assurance (MDA) consiste à majorer la 

durée d’assurance au titre de l’incidence de certains événements 

familiaux sur la vie professionnelle (naissance, adoption ou 

éducation d’un enfant). 
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Mico 

(minimum contributif) 

Montant minimum, fixé par décret et versé au régime général et 

dans les régimes alignés, pour une pension liquidée au taux plein. 

Ce minimum est versé entier si l’assuré réunit la durée 

d’assurance maximum prévue pour le calcul de la pension. Sinon, 

il est réduit proportionnellement. Dans la fonction publique, un 

dispositif similaire existe ; il s’agit du minimum garanti (voir 

définition). 

MIGA 

(minimum garanti) 

Ce dispositif vise à garantir un minimum de pension dans les 

régimes de la fonction publique. Il joue un rôle analogue à celui 

du minimum contributif (voir définition) au régime général et 

dans les régimes alignés. Son montant est proratisé (linéaire par 

période) en fonction de la durée de services effectifs. Avant la 

réforme de 2010, il n’était pas soumis à des conditions 

d’attribution (hormis les critères d’éligibilité à une pension d’un 

régime de la fonction publique). 

Minimum vieillesse Voir Aspa. 

Monopensionné Retraité qui perçoit une pension versée sous forme de rente par un 

seul régime de retraite de base. Synonyme : unipensionné. 

  

N  

  

Niveau de vie Le niveau de vie d’une personne est défini comme le revenu 

disponible par unité de consommation du ménage auquel 

appartient cette personne. 

  

O  

  

*Output-gap 

(traduction française : écart 

de production) 

Écart de production résultant d’une sous-utilisation des capacités 

de production. Il est mesuré par la différence entre le niveau de 

production effectif (observé) et le niveau de production potentiel 

(estimé) résultant d’une utilisation maximale des facteurs de 

production (absence de sous-utilisation du capital et absence de 

chômage conjoncturel).- 
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P  

  

Pension de retraite Rente viagère versée par une ou plusieurs caisses de retraite. Elle 

peut être composée de plusieurs éléments distincts, régis par des 

règles d’attribution différentes. Aux éventuels avantages principal 

de droit direct ou de droit dérivé (voir définitions) peuvent 

s’ajouter, selon les régimes et les situations individuelles, d’autres 

éléments qualifiés d’avantages accessoires. Le plus répandu est la 

« majoration pour trois enfants ou plus ». Elle est servie par 

presque tous les régimes aux retraités ayant élevé au moins trois 

enfants. Enfin, si les ressources du ménage auquel appartient le 

retraité sont inférieures au montant du minimum vieillesse, celui-

ci peut demander à bénéficier de ce dispositif. 

*Pension gap 

(traduction française : écart 

de prestations) 

Soldes financiers cumulés du système de retraite sur un horizon 

de projection rapportés au total des pensions de retraite. 

*Pension moyenne relative Pension moyenne de l’ensemble des retraités rapportée aux 

revenus moyens d’activité. Elle peut être calculée en brut ou en 

net, sur le champ de l’ensemble des retraités ou sur celui des 

retraités résidant en France. 

Période assimilée Période d’interruption de travail (maladie, maternité, chômage, 

accident du travail, service militaire, guerre, etc.) assimilée à une 

période de cotisations pour l’ouverture du droit et le calcul de la 

pension. 

Polypensionné Retraité qui perçoit des pensions versées sous forme de rente par 

plusieurs régimes de retraite de base. Antonymes : 

monopensionné ou unipensionné. 

Productivité horaire 

apparente du travail 

La productivité horaire apparente du travail rapporte la richesse 

créée, mesurée par le PIB ou la valeur ajoutée, au volume horaire 

de travail mis en œuvre dans le processus de production. La 

productivité apparente du travail par tête est calculée de façon 

analogue, en considérant le nombre de personnes en emploi et non 

le volume horaire de travail. 

*Projections (du COR) Ensemble de données relatives au système de retraite élaborées à 

partir d’hypothèses macroéconomiques par le COR, consistant à 

extrapoler des tendances futures pour des indicateurs agrégés 

(dépenses, ressources, soldes, etc.) ou individuels (âge de départ 

à la retraite, taux de remplacement) du système de retraite. Les 

projections du COR ne sont pas des prévisions (qui reposeraient 

sur une modélisation préalable de comportements), mais des 

séries reposant sur des scénarios et des variantes suffisamment 

contrastés – et dont aucun n’est privilégié par rapport aux autres 

– afin de balayer un large éventail des possibles et de porter un 

diagnostic nuancé des perspectives du système de retraite. 
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R  

  

Régimes complémentaires Deuxième niveau de retraite obligatoire qui complète le régime 

de base. Il comprend notamment le régime Agirc-Arrco pour tous 

les salariés, et le régime Ircantec pour les agents non titulaires de 

l’État et des collectivités publiques. 

Régimes de base Premier niveau de retraite obligatoire. Le principal régime de base 

est le régime général des salariés (Cnav). 

Régimes spéciaux Ensemble des régimes de retraite couvrant certaines catégories 

particulières de salariés (régimes de la SNCF, des marins, des 

salariés des industries électriques et gazières, des clercs et 

employés de notaires, des ouvriers de l’État, des salariés de la 

Banque de France, etc.). 

Réversion La réversion correspond à une fraction de la pension de retraite 

dont bénéficiait, ou aurait pu bénéficier à l’âge de la retraite, 

l’assuré décédé ou disparu. Si tous les régimes accordent une 

pension au conjoint survivant, seuls certains d’entre eux prévoient 

le versement d’une pension de réversion au bénéfice de l’orphelin 

de l’affilié. 

  

S  

  

SMPT 

(salaire moyen par tête) 

Cet indicateur rapporte les masses salariales brutes versées par 

l’ensemble des entreprises au nombre de salariés en personnes 

physiques. 

*Solde migratoire Différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le 

territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours 

d’une année. 

Surcote Majoration de pension dont peuvent bénéficier les assurés qui 

continuent de travailler après l’âge d’ouverture des droits et au-

delà de la durée d’assurance nécessaire pour le taux plein. 
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T  

  

*Taux de pauvreté Le taux de pauvreté est calculé à partir du niveau de vie : il 

correspond à la proportion de personnes dont le niveau de vie se 

situe en dessous du seuil de pauvreté (à 60 % du niveau de vie 

médian). 

Taux plein Taux maximal de liquidation d’une pension (en excluant les 

bonifications éventuelles dans certains régimes et la surcote). Il 

est atteint par les assurés réunissant la durée d’assurance 

nécessaire, les personnes ayant atteint un âge limite ou les 

personnes se trouvant dans une situation particulière (par 

exemple, les invalides). Au régime général, il s’établit à 50 %. 

*Taux de prélèvement 

global 

Niveau des prélèvements rapporté à la masse des revenus 

d’activité. 

*Tax gap 

(traduction française : écart 

de prélèvement) 

Soldes financiers cumulés sur un horizon de projection du 

système de retraite rapportés au total des revenus d’activité.  

Trajectoire  

(TRAJEctoire de Carrières 

Tous REgimes) 

Modèle de micro-simulation de la Drees qui simule la carrière 

d’un échantillon d’individus, ainsi que tous les éléments 

nécessaires au calcul d’une pension de retraite. Il simule 

également les comportements de départ à la retraite et les pensions 

de retraite en découlant. 
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Annexe 7 – Liste des sigles utilisés 

 

 

AAH Allocation aux Adultes Handicapés 

ACOSS Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

AGFF Association pour la gestion du fonds de financement Agirc-Arrco 

AGIRC-ARRCO Retraite complémentaire des salariés du privé 

ANCETRE  Actualisation aNnuelle par Calage pour l'Estimation Tous Régimes des 

Effectifs de retraités 

ANI Accord national interprofessionnel 

ASPA Allocation de solidarité aux personnes âgées 

AVPF Assurance vieillesse des parents au foyer 

BDF Banque de France 

BIT Bureau International du Travail 

CADES Caisse d’Amortissement de la Dette Sociale 

CALIPER CALcul Interrégimes des Pensions de Retraite 

CANSSM Caisse autonome nationale de la Sécurité sociale dans les mines 

CAS Compte d’affectation spéciale 

CASA Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie 

CAVIMAC Caisse d’assurance vieillesse invalidité et maladie des cultes 

CAVP Caisse d'assurance vieillesse des pharmaciens 

CCMSA Caisse centrale de la mutualité sociale agricole 

CCSS Commission des comptes de la sécurité sociale 

CDC Caisse des dépôts et consignations 

CE Conseil d’État 

CEET Centre d'études de l'emploi et du travail 

CFDT Confédération française démocratique du travail 
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CFE-CGC Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des 

cadres 

CFTC Confédération française des travailleurs chrétiens 

CGT Confédération générale du travail 

CICE Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi 

CIR Compte individuels retraite 

CNAF Caisse nationale d’allocations familiales 

CNAV  Caisse nationale d’assurance vieillesse  

CNAVPL Caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales 

CNAVTS Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés 

CNBF Caisse nationale des barreaux français 

CNIEG Caisse nationale des industries électriques et gazières 

CNRACL Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales 

COR Conseil d’orientation des retraites 

CRDS Contribution au remboursement de la dette sociale 

CRE BDF Caisse de réserve des employés de la Banque de France 

CPME Confédération des petites et moyennes entreprises 

CRPCEN Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires 

CRPN Caisse de retraite du personnel navigant 

CRPNPAC Caisse de retraite du personnel navigant professionnel de l’aéronautique 

civile 

CSG Contribution sociale généralisée 

CSR Comité de suivi des retraites 

CSS Code de la Sécurité Sociale  

C3S Contribution sociale de solidarité des sociétés 

DADS Déclaration annuelle de données sociales 
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DARES Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques 

DGAFP Direction générale de l’administration et de la fonction publique 

DB Direction du Budget 

DESE Direction des études et des synthèses économiques 

DESSI Département des études, des statistiques et des systèmes d'information 

DESTINIE modèle Démographique Économique et Social de Trajectoires 

INdividuelles sImulÉs 

DGFIP Direction générale des finances publiques 

DGI Direction générale des impôts 

DGT Direction générale du Trésor 

DREES Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 

DSS Direction de la Sécurité sociale 

EACR Enquête annuelle auprès des caisses de retraite 

EHLEIS European Health and Life Expectancy Information System 

EIC Échantillon inter-régimes de cotisants 

EIR Échantillon inter-régimes de retraités 

ENIM Établissement national des invalides de la marine 

ERFS Enquête Revenus fiscaux et sociaux 

FGF FO Fédération Générale des Fonctionnaires Force Ouvrière 

FNSEA Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles 

FO Force Ouvrière 

FPE Fonction publique d’État 

FPH Fonction publique hospitalière 

FPT Fonction publique territoriale 

FSPOEIE Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de 

l’État 
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FRR Fonds de réserve pour les retraites 

FSU Fédération syndicale unitaire 

FSV Fonds de solidarité vieillesse 

GALI General activity limitation indicator 

GIE Groupement d'intérêt économique 

HCFEA Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge 

ICF Indicateur conjoncturel de fécondité 

INED Institut national des études démographiques 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

IR Indemnité de résidence 

IRCANTEC Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’État et 

des collectivités publiques 

ISS Indemnité de sujétion spéciale 

IRCEC Institution de retraite complémentaire de l’enseignement et de la création 

(caisse de retraite complémentaire des artistes auteurs) 

ITAF Impôts et taxes affectés 

LFSS Loi de financement de la sécurité sociale 

MDA Majoration de durée d’assurance 

MEDEF Mouvement des entreprises de France 

MICO Minimum contributif 

MIGA Minimum garanti 

MSA Mutualité sociale agricole 

MUES Mesures d’urgence économiques et sociales 

NER Ni en emploi, ni à la retraite (p.5 du 1.3) 

NSA Non-salariés agricoles 

OCDE Organisation de Coopération et de Développement Économiques 
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PACTE Plan d'action pour la croissance et la transformation des entreprises 

PIB Produit intérieur brut 

PPCR Parcours professionnels, carrières et rémunérations 

PLF Projet de loi de finances 

PLFSS Projet de loi de financement de la sécurité sociale 

PQE Programme de qualité et d’efficience 

PRISME Projection des RetraItes, Simulations, Modélisation et Evaluations 

(modèle Cnav) 

RAFP Régime additionnel de la fonction publique 

RAVGDT Régime d’allocation viagère des gérants de débits de tabac 

RATP Régie autonome des transports parisiens 

REPSS 

RCI 

Rapport d’évaluation des politiques de sécurité sociale 

Retraite complémentaire des indépendants 

RCO Retraite complémentaire obligatoire 

RETREP Retraite de l’enseignement privé 

RSI Régime social des indépendants 

SFT Supplément familial de traitement 

SG-COR Secrétariat général du Conseil d’orientation des retraites 

SIASP Système d'information sur les agents des services publics 

SMIC Salaire minimum interprofessionnel de croissance 

SMPT Salaire moyen par tête 

SNCF Société nationale des chemins de fer 

SRCV-SILC Statistiques sur les revenus et conditions de vie-Statistics on Income and 

Living Conditions 

SRE Service des retraites de l’État 

SSI Sécurité sociale des indépendants 
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TRAJECTOiRE TRAJEctoire de Carrières TOus REgimes 

TRI Taux de rendement interne 

TVA Taxe sur la valeur ajoutée 

U2P Union des entreprises de proximité 

UNAF Union Nationale des Associations Familiales 

UNAPL Union nationale des professions libérales 

UNEDIC Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le 

commerce 

UNSA Union nationale des syndicats autonomes 
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